
Charleville, le 16 novembre 2023

Projet éolien La Grande Contrée (territoire de la commune de Charleville).

A l’attention du commissaire enquêteur,

Madame Binet,

Etant du milieu rural, je me suis posée plusieurs questions à l’arrivé de nos 1ères    éoliennes sur la 
commune de Charleville.

Une en particulière, sur notre paysage.

Aujourd’hui avec quelques années de recul les éoliennes font partie de notre campagne.

C’est plutôt positif d’avoir un outil qui produit de l’Energie propre et ne pollue pas. On nous parle de 
décarbonisation depuis déjà un moment, l’Europe et la France travaillent beaucoup sur ce sujet, 
l’éolien ne fera évidemment pas tout, mais c’est un pas pour limiter l’empreinte carbone.

Pour les revenus fiscaux attribués à nos collectivités, il est évidement très intéressant pour nos 
communes d’en bénéficier. (On connait le cout du moindre travail réalisé !)

Je suis donc favorable à ce projet, il est pour moi important d’avancer dans ce sens, et je suppose que
toutes les études réalisées par les organismes reconnus peuvent nous certifier qu’il n’y a aucun risque
pour nos oiseaux migrateurs ou notre sécurité.

Je vais terminer sur un point qui me pose, problème avant de finir.

Nous avons un conseil municipal qui est là pour représenter les habitants de la commune, se conseil a
été élu. Il a voté en faveur de ce projet a l’unanimité. Pourquoi au dernières Elections les opposants 
au projet éolien ne sont pas présenté pour défendre leurs idées ?

Tous le monde est libre de donner son opinion, mais s’opposer avec une telle force c’est pour moi un 
non-respect de nos élus, et malheureusement beaucoup de tensions dans notre commune. 

Veuillez agréer Madame Binet, mes sincères salutations.


